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AV ANT-PROPOS 

La somme des connaissances acquises sur Ie plan de l'emploi et de l'essai des 

dispersants pour Ie petrole deverse a considerablement evolue depuis la parution des 

"Regles d'emploi et d'admissibilite des dispersants pour traiter les nappes de petrole" 

(rapport SPE 1 DIU-73-l) en 1973, et Ie present document en tient compte. 

Pour l'essentiel, la politique formulee dans les Regles d'emploi de 1973 n'a pas 

change. Sauf en cas de premiere necessite, il faut obtenir la permission d'Environnement 

Canada ou des autorites provinciales competentes avant d'appliquer des dispersants. Ces 

produits doivent satisfaire a des criteres exigeants d'admissibilite (toxicite, efficacite, 

contenu et etiquetage). L'eventail des cas ou Ie recours a des dispersants peut etre 

envisage a ete augmente et les cas sont mieux detailles. Ceux qui ne se pretent pas a 
l'emploi de dispersants ont ete decrits en detail, ainsi que la fac;on de proceder pour faire 

placer un dispersant sur la liste des produits acceptes par Environnement Canada. Les 

protocoles d'essais d'efficacite et de toxicite des produits ont ete considerablement 

modifies a la lumiere des nouvelles connaissances. 

L'experience acquise sur Ie terrain a l'occasion d'application de dispersants et 

les resultats obtenus dans des conditions typiques des eaux canadiennes sont limites et 

constituent, par Ie fait me me, une consideration importante lors de l'etablissement des 

regles regissant leur emploi au Canada. Nous manquons aussi d'experience sur Ie terrain 

qui nous renseignerait sur les repercussions des dispersants et du petrole disperse dans les 

ecosystemes marins. Meme si les essais en laboratoire et les essais a petite echelle dans 

les conditions reelles peuvent livrer beaucoup d'informations, il est admis que les 

informations concretes ne peuvent etre obtenues que dans les conditions de travail sur Ie 

terrain. Par consequent, Ie coordonnateur local * ne doit pas oublier la valeur considerable 

de l'experience acquise lorsqu'il a a decider s'il doit employer un dispersant. Cela ne 

signifie pas qu'il faut employer ces produits sans distinction, mais plutot que l'emploi doit 

etre permis quand: 

1) les conditions du milieu montrent que l'emploi du dispersant diminueront les effets 

nefastes du petrole deverse; 

Ii) les dispersants peuvent etre appliques selon les techniques admises et la dose 

recommandee; 

* Aux fins des presentes regles, Ie coordonnateur local est Ie responsable des travaux 

de nettoyage. 
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iii) Ie secteur traite sera observe et echantillonne de fa<,;on a mesurer l'efficacite du 

traitement et les repercussions sur Ie milieu: cela est tres important. 

Meme quand on ne peut satisfaire aux conditions mentionnees ci-dessus, il peut 

etre approprie d'appliquer des dispersants sur certaines parties choisies d'une nappe de 

petrole de fa<,;on a obtenir des secteurs "traites" et des secteurs "temoins", ce qui 

constitue une fa<,;on scientifique d'acquerir de l'information. 

Les regles seront revisees a la lumiere de l'experience acquise en conditions 

reelles. Durant cette "periode d'apprentissage", il est souhaitable que les operateurs soient 

prepares a employer des dispersants et qu'ils fassent rapport des resultats qu'ils obtiennent 

sur Ie terrain pour qu'on puisse toujours mieux evaluer l'emploi des dispersants chimiques 

comme moyen de lutte contre les deversements de petrole. 
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1 INTRODUCTION 

Les regles d'emploi ont ete preparees a l'intention des coordonnateurs locaux*, 

des coordonnateurs des interventions d'urgence, des techniciens qui appliquent les contre

mesures et des fabricants des dispersants dans l'intention de les conseiller sur les 

circonstances ou on peut considerer l'emploi des dispersants et pour indiquer les conditions 

minimales d'admissibilite de dispersants. Le rapport donne aussi les criteres generaux sur 

lesquels fonder la decision d'employer les dispersants. 

Les nappes de petrole peuvent avoir des effets nuisibles sur la faune aquatique, 

les ressources cotieres et la population. Au moment d'arreter son choix sur des contre

mesures, il faut avant tout considerer la possibilite de contenir Ie petrole et de Ie 

recuperer a la surface de l'eau. Dans certains cas, la dispersion chimique du petrole dans 

l'eau peut s'averer une contre-mesure efficace. Dans la plupart des cas, il est essentiel de 

mesurer soigneusement les avantages et les inconvenients sur Ie plan environnemental de 

l'emploi eventuel de dispersants afin d'etre certain d'obtenir un gain net. 

Les dispersants sont des produi ts chimiques qui accelerent la dispersion du 

petrole dans l'eau. lIs sont distincts des liquides de forage et des produits de nettoyage des 

cales, etc. et leur emploi est prevu en grande quantite. Les ingredients actlfs sont des 

agents tensio-actlfs qui reduisent la tension a l'interface petrole-eau. Quand de l'energie 

de brassage est fournie, Ie petrole se fragmente en fines gouttelettes et forme une 

dispersion d'huile dans la colonne d'eau. Par la suite, les gouttelettes sont transportees 

loin du point de deversement et sont degradees par des processus nature Is. 

* Aux fins des presentes regles, Ie coordonnateur local est Ie responsable des travaux 

de nettoyage. 
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2 DIRECTIVES POUR L'EMPLOI DES DISPERSANTS 

2.1 Exigences 

a) En consultation avec les agences et Ie personnel interesses, Ie coordonnateur local 

veillera, lors de chaque deversement, a etablir ce qui doit etre protege en priorite; 

l'emploi de dispersants depend de ces priorites. 

b) Sauf en cas de necessite, par exemple quand une vie est menacee de fac;on 

immediate, il ne faut employer les dispersants chimiques qu'apres avoir obtenu 

l'approbation d'Environnement Canada. En outre, a cause d'autres textes de lois, il 

est possible que l'emploi des dispersants releve aussi des exigences de provinces ou 

territoires concernes dont il faut obtenir l'approbation avant qu'un personnel 

competent applique les dispersants chimiques conformement aux techniques recom

mandees. 

c) 11 ne faut employer que les dispersants qui ont satisfait aux criteres d'admissibilite 

sur Ie plan de l'efficacite et de la toxicite decrits dans les chapitres 3 et 4 des 

presentes lignes directrices. 

d) Un rapport sera produit conformement aux directives fournies dans les presentes 

lignes directrices chaque fois que des dispersants sont employes. 

2.2 Conditions d'emploi 

Les dispersants peuvent etre employes quand: 

i) leur emploi supprime ou diminue les risques pour la sante ou la securite ou encore, 

reduit les risques d'atteinte grave a la propriete; 

ii) leur emploi minimise l'impact global d'un deversement sur la faune ou les habitats 

aquatiques, mais il faut tenir compte du fait que des choix peuvent etre necessaires. 

2.3 Restrictions 

11 ne faut generalement pas employer de dispersants: 

i} dans les eaux abritant d'irnportantes populations de poissons ou de crustaces ou dans 

les eaux constituant des aires strategiques de reproduction, d'alimentation ou de 

migration de la faune aquatique et qui peuvent etre endommagees ou perdre de leur 

valeur commerciale par suite d'une exposition aux dispersants et/ou au petrole 

disperse; 

ii) dans les endroits ou leur emploi pourrait nuire a l'utilisation de l'eau superficielle, 

par exemple comme eau potable ou servant a des fins industrielles; 
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iii) quand la dilution eventuelle du petrole disperse est limi tee par Ie faible taux de 

renouvellement de l'eau ou parce que Ie volume total d'eau est plutot reduitj 

iv) sur les rivages naturelsj 

v) lorsque les conditions de leur emploi leur enlevent toute efficacite. 

2.4 Analyse 

2.4.1 Avantages/inconvenients.- La dispersion du petrole dans l'eau comporte cer-

tains avantages, notamment: 

a) la suppression des nappes de petrole peut reduire les dommages infliges aux 

populations d'oiseaux aquatiques et de mammiferes marins, aux rivages, aux 

installations cotieres et au materiel de pechej 

b) Ie petrole disperse dans la colonne d'eau peut etre entraine par des courants sous

marins loin des secteurs menaces par une nappej 

c) l'impact global du deversement peut etre attenue parce que les dispersants augmen

tent la proportion de petrole disperse dans la colonne d'eau ou une dilution rapide 

peut abaisser rapidement la concentrationj 

d) la vitesse naturelle de la biodegradation du petrole peut etre accruej 

e) Ie nettoyage des surfaces ou des aires de travail mazoutees peut etre facilite par 

l'application de dispersants, accompagnee d'un rin<;age a grande eaUj 

f) les dispersants peuvent supprimer la moirure de l'eau quand l'enlevement mecanique 

n'a eu qu'un succes modere. 

La dispersion du petrole dans l'eau comporte certains inconvenients, notam-

ment: 

a) Ie passage accelere du petrole dans la colonne d'eau peut conduire a des 

concentrations locales du melange petrole/dispersant qui sont parfois toxiques pour 

la vie aquatiquej 

b) il se peut que Ie dispersant lui-meme ou que Ie melange petrole/dispersant soit 

toxique pour certains organismes precis en des endroits precis quand Ie dispersant ou 

l'huile viennent en contact avec ces organismes a une concentration assez eleveej 

c) quand les dispersants sont employes avec succes, il peut devenir eventuellement 

impossible de recuperer Ie petrole par certains moyens mecaniques. 

2.4.2 Prise de decisions.- Compte tenu des avantages et inconvenients inherents a 
l'emploi efficace des dispersants, la dispersion chimique constitue une methode reconnue 

comme un des moyens dont disposent les responsables des mesures de lutte contre les 
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deversements et on devrait s'en servir lorsque les avant ages l'emportent sur les desavan

tages. L'usage intempestif et non autorise de ces produits est dangereux et illegal. 

Beaucoup de choix sont a considerer avant d'opter pour les dispersants. L'arbre 

de decisions donne a la figure 1 devrait faciliter la tache du coordonnateur local et de ses 

conseillers. Diverses considerations qui interviennent dans les etapes A et B sont 

analysees en details dans les pages suivantes. 

A supposer que la recuperation mecanique du petrole ait ete ecartee comme 

premiere contre-mesure, la consideration qui l'emporte sur toutes les aut res est que 

l'emploi des dispersants ameliorera la securite ou reduira les repercussions 

environnementales globales. 

Considerations liees a la demarche A 

1) Viscosite. L'efficacite des dispersants diminue souvent lorsque la viscosite du 

petrole augmente. Comme la viscosite des bruts frais augmente a mesure qu'il se 

forme une emulsion eau-huile et qu'interviennent d'autres processus de degradation, 

il faut decider sans attendre si on doit employer des dispersants ou non. Le froid 

aug mente egalement la viscosite du petrole. Depuis 1970, la plupart des deverse

ments marins en territoire canadien etaient du fuel oil nO 6, un produit tellement 

visqueux que les dispersants sont normalement sans effet sur eux. D'habitude, les 

produits raffines moins visqueux s'evaporent vite et se dispersent naturellement. 

C'est avec les petroles dont la viscosite est faible a moyenne que les dispersants 

modernes sont les plus efficaces; de preference, il faut les appliquer Ie plus tot 

possible apres Ie deversement. 

2) Turbulence. Ii existe un bon nombre de dispersants commerciaux de differentes 

formules, mais leur pouvoir de disperser du petrole dans l'eau est considerablement 

influence par la quantite d'energie de brassage fournie. Les vagues peuvent fournir 

naturellement cette energie; mais on peut aussi employer l'helice d'un bateau ou des 

radeaux melangeurs. C'est en eaux calmes que les dispersants sont Ie moins efficace. 

3) Taux d'application. Employer Ie taux recommande par Ie fabricant. Quand ce n'est 

pas possible avec l'equipement disponible, on doit ecarter l'emploi du dispersant. Le 

petrole incompletement traite avec des dispersants risque de ne plus pouvoir etre 

traite de quelque autre fac;on. 

4) Salinite. Les dispersants dont l'emploi est permis au Canada sont conc;us pour etre 

utilises avec de l'eau de mer. Leur efficacite diminue lorsqu'on les utilise avec de 

l'eau douce ou saumatre. 
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5) Efficaclte. Les utilisateurs de dispersants doivent garder a l'esprit que ces produits 

font rarement, sinon jamais, disparaltre cornpletement Ie petrole a la surface de 

l'eau. 

Considera tions liees a la demarche B 

1) Securite et sante 

a) Feu - Les fluides volatils deverses, tels les bruts frais et certains produits 

raffines, peuvent s'enflammer ou provoquer une explosion; toute activite a 

proximite du deversement augmente les risques d'accident et de dommages a 

la propriete. L'emploi des dispersants peut accelerer l'evaporation des 

hydrocarbures volatils et il y a lieu de prendre les precautions appropriees. 

b) Nettoyage des aires de travail - L'emploi de la vapeur, tres efficace, suivi de 

la collecte du petrole par des sorbants ou par des moyens mecaniques, est 

recommande. 

c) Sources d'eau - 11 est deconseille d'employer des dispersants a proximi te des 

prises d'eau potable ou des prises d'eau industrielles. Les dispersants sont 

inefficaces dans l'eau douce et meme de petites quantites de petrole ou de 

dispersant rendent l'eau impropre a la consommation ou a des utilisations 

industr ielles. 

2) Environnement 

a) Plans d'eau confines - Quand un fort volume de petrole est deverse dans un 

plan d'eau confine, il se peut que la colonne d'eau ne suffise pas a assurer la 

dilution ou la degradation rapide du petrole disperse jusqu'en de~a des seuils de 

toxicite. Dans ce cas, il faut eviter d'employer les dispersants. 

b) Au large - 11 vaut mieux laisser se disperser et se degrader naturellement les 

nappes de petrole trouvees bien au large et qui risquent peu de causer des 

dommages environnementaux ou d'etre poussees sur Ie rivage. Les dispersants 

n'agissent que sur la vitesse de dispersion et leur application sur de grands 

plans d'eau n'est justifiee que dans des circonstances particulieres, par 

exemple, si des oiseaux de mer se sont poses a proximite de la nappe. 

Cependant, quand les modeles de trajectoires, etc., indiquent la possibilite 

d'une derive de la nappe jusque dans les secteurs cotiers ou jusqu'au rivage, on 
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peut envisager de disperser Ie petrole qui semble s'en rapprocher. Peut-etre 

l'environnement souffrira-t-il moins a long terme si Ie petrole est disperse au 

large, car grace aux courants sous-marins et au grand volume d'eau la dilution 

jusqu'a des concentrations sans danger se fera beaucoup plus vite que si la 

nappe s'echouai t ou etai t dispersee a proximi te des cotes ou dans un plan d'eau 

confine. 

c) Cotes - Quand la protection du milieu ou des considerations d'ordre esthetique 

necessitent Ie nettoyage des cotes, la recuperation mecanique classique 

procure de meilleurs resultats que l'application de dispersants. Dans les 

endroits exposes, l'action des vagues et Ie decapage glaciaire peuvent enlever 

Ie petrole efficacement et presque aussi vite que les dispersants. 

d) Avant-cote - C'est ici que la decision d'employer les dispersants est probable

ment la plus delicate. Elle implique des choix particulierement dechirants et la 

prise en consideration attentive de differents facteurs biologiques, economi

ques et esthetiques. Le fait d'eliminer Ie petrole de la surface de l'eau reduit 

habituellement les risques de dommages aux rivages et a la propriete et 

attenue la menace qui pese sur la flore et la faune vivant sur Ie rivage, dans 

les zones subtidale et intertidale, ou dans des plans d'eau. En outre, cela 

simplifie les problemes associes au nettoyage des plages et diminue Ie 

lessivage chronique et prolonge du petrole echoue jusque dans les eaux avant

cotieres. 11 faut soigneusement mesurer ces avantages en regard d'une 

eventuelle menace transitoire exercee sur certaines ressources biologiques par 

Ie petrole disperse. Cependant, il ne faut pas oublier que dans certaines 

conditions, les dispersants peuvent modifier la trajectoire suivie par Ie petrole 

en Ie soustrayant a l'influence du vent et des courants de surface et en Ie 

soumettant a l'influence de courants sous-marins qui peuvent l'empecher 

d'atteindre les secteurs cotiers ou Ie rivage. L'emploi de dispersants est 

admissible quand il n'en resulte pas de degats ecologiques dans les eaux avant

cotieres et quand son emploi permet d'attenuer les effets nefastes de 

l'echouage du petrole. 

2.5 Role des organismes gouvernementaux 

Au Canada, il faut obtenir la permission d'Environnement Canada et, dans 

certains cas, des autorites provinciales ou territoriales competentes pour employer des 
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dispersants. Les seuls dispersants admis sont ceux qui figurent sur la liste standard. 

D'autres ministeres et services federaux ont une certaine juridiction sur l'emploi des 

dispersants chimiques en milieu marin. En collaboration avec Ie Service de la protection 

de l'environnement (SPE) d'Environnement Canada, ils fourniront un appui scientifique et 

formuleront des recommandations sur l'emploi des dispersants. Le SPE compte parmi ses 

attributions la coordination des informations fournies par les organismes federaux et 

provinciaux concernes et la formulation de recommandations a caractere environnemental 

sur l'emploi de dispersants a l'intention du coordonnateur local. Chaque fois qu'il y a un 

deversement, celui-ci doit chercher l'approbation du bureau regional du SPE avant d'opter 

pour l'emploi de dispersants, a moins qu'il ne s'agisse d'un cas de premiere necessite. 

L'annexe II indique a qui s'adresser. 

2.6 Rapport sur l'emploi des dispersants 

Il n'existe pas encore de methodes de laboratoire parfaitement satisfaisantes 

pour prevoir l'efficacite et la toxicite des dispersants employes sur Ie terrain. Par 

consequent, il faut fournir un rapport detaille de chaque cas d'emploi d'un dispersant. Une 

formule est proposee au tableau 1. Les rapports serviront a preparer des recommandations 

sur l'emploi des dispersants, sur les modes d'application, sur l'efficacite et sur les effets 

environnementaux potentiels. Environnement Canada veut encourager le developpement 

de nouveaux dispersants, de methodes d'applications et de melange, ainsi que de methodes 

d'evaluation. Les presentes regles d'emploi feront l'objet de revisions a mesure que des 

progres techniques et des nouvelles connaissances se feront jour. 



TABLEAU 1 LISTE DES INFORMATIONS A COMMUNIQUER APRES 
L'APPLICA nON D'UN DISPERSANT 

a} Le deversement 
- Endroit 
- Source et genre de petrole 
- Aspect de la nappe 

b} Conditions ambiantes 
- Temperature de l'air et de l'eau 
- Profondeur de l'eau 

c} A lication du dis ersant 
- Motifs de l'emploi biologique, 

economique, esthetique, etc.} 
- Quantite de dispersants employee 
- Taux d'application 
- Quantite de petrole traite 

d} Observations 
- Surveillance visuelle, photogra

phique, telemetrique, resultat des 
analyses d'echantillons 

- Observation du petrole disperse 
(propagation, disparition, 
reemersion, etc.) 

- Date et heure du deversement 
- Quantite estimee de petrole, superficie et 

epaisseur de la nappe 

- Vent, vagues et courants 
- Type de rivage et degre d'exposition 

- Genre de dispersant(s) 
- Methodes d'application et de melange 

(equipement, main-d'oeuvre, temps) 
- Date et heure du commencement et de la 

fin du trai tement 

- Observations particulieres, en heures 
ou jours apres l'application du 
dispersant 

- Quantite estimee de periode restant 
en surface 

- Observations sur les effets du petrole 
disperse (oiseaux de mer, poissons, 
rivage, vegetation) 

e) D'autres contre-mesures ont-elles ete employees? 
Ont-elles donne de bons resultats? 

Faire parvenir les rapports au: 

Coordonnateur regional des interventions d'urgence 
Service de la protection de l'environnement 
Bureau regional * 

* Priere de se referer a l'annexe II pour obtenir les adresses des bureaux regionaux. 

9 
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3 CRITJ:.RES 0' AOMISSIBILITE. 

3.1 Introduction 

La marche a suivre retenue dans les presentes lignes directrices pour accepter 

ou non un dispersant consiste d'abord a Ie tester pour voir s'il a un minimum d'efficacite; 

Ie produit est accepte ou rejete. Ensuite, Ie dispersant est soumis a un test de toxicite et 

ici encore il est accepte ou rejete. Il est place sur la liste quand il a reussi les deux tests. 

La figure 2 montre la sequence des tests. 

A sup poser que Ie dispersant est tres efficace (et donc, qu'il n'en faut pas 

beaucoup), mais qu'il est juge trop toxique, un deuxieme test de toxicite peut etre 

effectue a une concentration liee a l'efficacite. 5'il passe ce deuxieme test, Ie dispersant 

est inscrit sur la liste et peut etre utilise a condition que Ie taux d'application reduit ayant 

ete utilise pour les tests soit celui utilise en pratique. 

Le fait d'etablir un lien entre l'efficacite et la toxicite nous garde d'ecarter 

des dispersants qui sont tres efficaces, mais "moderement" toxiques et qui pourtant sont 

peut-etre acceptables parce qu'ils sont employes en assez petites quantites ou parce que 

leur emploi peut permettre dans certains cas de proteger un habitat d'importance critique 

contre les mefaits du petrole. Les produits qui echouent Ie test d'efficacite sont ecartes 

et ne subissent pas celui de la toxicite. 

Le test d'efficacite est effectue avec un petrole de reference dans l'appareil 

Mackay-Nadeau-5teelman dans des conditions determinees et que nous decrivons plus loin. 

Le critere reussite/echec est fixe a 50 p. 100 de dispersion du petrole dans les conditions 

determinees avec un taux d'application du dispersant qui n'est pas superieur a 1/10 (c'est

a-dire que la dose utilisee est inferieure ou egale a 10 volumes de dispersant pour 

100 volumes de petrole). La dose necessaire pour disperser 50 p. 100 du volume de petrole 

est designee par la lettre 0; c'est-a-dire que 0 doit etre inferieur ou egal a 10. 

Le test de toxicite est mene sur des truitelles arc-en-ciel exposees a des 

solutions de dispersant et a une substance toxique de reference dans l'eau pendant 

96 heures dans des conditions decrites plus loin. Lors du premier test de toxicite la teneur 

en dispersant est de 100 mg/l. Le critere d'admission retenu est que la periode letale 

mediane (PL 50) soit superieure a 96 heures pour les organismes exposes au dispersant. Le 

test est fonde sur un taux d'application de 100 1 de dispersant a l'hectare, ce qui constitue 

vraisemblablement un maximum. Pourvu que Ie dispersant soit distribue uniformement 

dans un metre d'eau, la concentration atteindra 10 cm3 au m3, soit a peu pres 10 mg/l*. 

* En supposant que la masse volumique du dispersant est de 1 g/cm3• 
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D est la dose de dispersant requise pour disperser 50 p. 100 du 
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let ale mediane a une teneur donnee de la substance testee. 
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On applique un "coefficient de securite" de 10 pour parvenir a la concentration test de 

100 mg/1. 

Nous savons que certains nouveaux dispersants sont tres efficaces, c'est-a-dire 

que D peut etre inferieur a 10, et que Ie taux d'application et la teneur seront abaisses en 

proportion. C'est pourquoi la teneur employee pour Ie test de toxicite peut etre abaissee 

jusqu'a une valeur de X mg/l proportionne11e a la reduction de D. 
-

Par exemple, quand D est egal a 1, Ie taux maximal d'application devient lOla 

l'hectare et la teneur moyenne jusqu'a 1 m de profondeur devient 1 mg/l. Avec Ie me me 

coefficient de securite (10), la valeur X pour Ie test de toxicite devient 10 mg/l. Le 

critere de reussite/echec a la nouve11e concentration reduite n'est pas modifie; la PL 50 

doit toujours depasser 96 heures. 

Les tests d'efficacite et de toxicite prescrits doient etre repetes et les 

resultats obtenus avec la substance to xi que de reference doivent se situer a l'interieur des 

limites prescrites. Toutes les donnees d'experience doivent etre soumises et l'analyse des 

donnees doit se faire selon des methodes approuvees. 

Pour des raisons de commodite, Ie test de toxicite est effectue sur Ie 

dispersant seulement, sans qu'il y ait de petrole ajoute. 

Les criteres d'admissibilite ont ete conc;us de fac;on a garantir que les 

dispersants employes dans les eaux canadiennes satisfont a certaines normes d'efficacite 

et de toxicite. 11 est cependant admis qu'iJ peut se produire des evenements de caractere 

exceptionnel justifiant la modification des criteres d'admissibilite. Environnement Canada 

jugera chaque cas au merite sur la foi de toutes les informations pertinentes communi

quees par Ie requerant. 

On peut s'adresser a Environnement Canada pour obtenir des echanti110ns du 

petrole de reference. Le dodecyl sulfate de sodium est employe comme substance toxique 

de reference; il est disponible chez les fournisseurs de materiel scientifique. On peut se 

procurer les truite11es arc-en-ciel un peu partout. 

3.2 Protocole des tests d'efficacite 

Le text Mackay-Nadeau-Steelman est decrit en detail dans un article de 

Mackay et de Szeto (1981). L'apparei11age et la methode correspondent bien a ceux decrits 

dans cet article, mais il y a eu certains ajustements. 

Appareillage.- On peut se procurer Ie contenant en verre de la figure 3 aupres des 

fournisseurs de materiel scientifique; il a environ 310 mm de diametre exterieur et 
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310 mm de haute Les parois ont 5 mm d'epaisseur. 11 est depose dans un bain-marie a 
temperature controlee par thermostat contenant 30 a 40 litres d'eau. 

Le couvercle est constitue d'une plaque de plexiglas de 12,7 mm d'epaisseur 

(0,5 po), montree a la figure 4. Le couvercle comporte une garniture en caoutchouc de 

2 mm d'epaisseur pour assurer l'etancheite. Quatre blocs de positionnement sont colles au 

couvercle pour assurer que celui-ci est toujours depose de la meme fa<;on sur Ie contenant. 

Le couvercle est perce d'ouvertures pour: i) recevoir un thermometre, ii) 

permettre l'addition du petrole et du dispersant (cette ouverture est obturee par un 

bouchon en caoutchouc quand on ne s'en sert pas), iii) recevoir une monture qui retient la 

tringle de l'anneau de retenue, et iv) recevoir une monture identique qui supporte Ie tube 

de prelevement en verre et les tuyaux d'entree et de sortie. Le couvercle est perce de 

trous par des montures de 6,35 mm 0/4 po) (p. ex., du type "Swagelock"). La circulation 

d'air dans les deux sens est assuree comme illustre et les details des tubulures en cuivre 

sont donnes a la figure 5. Un angle de 90° a ete donne au coude du tuyau d'entree de l'air 

parce que c'est plus facile a specifier qu'une courbure continuelle. Ces tubes sont enfonces 

dans Ie couvercle. On peut employer de la colle a epoxyde pour les fixer en permanence. II 

est important que l'angle et l'emplacement du tube d'admission soient exactement ceux 

qui sont indiques. 

Un debitmetre a orifice et manometre a eau (figure 5) est employe pour 

indiquer Ie debit d'air. Le debitmetre differe du modele decrit dans les rapports 

anterieurs; il a une configuration standard et Ie diametre des orifices a ete reduit de 

fa<;on a ce que la chute de pression soit augmentee par un facteur d'environ six. 

Le petrole et Ie dispersant sont deposes a la surface de l'eau a l'interieur d'un 

anneau de retenue qui empeche Ie petrole de s'etaler sur toute la surface et ce qui per met 

de lui ajouter du dispersant de fa<;on assez identique d'une experience a l'autre. L'anneau 

est decrit en detail a la figure 5; il est constitue d'un tube de verre scie, dont Ie diametre 

interieur est de 70 mm et l'epaisseur des parois de 2 mm. Deux trous sont perces a mi

hauteur de l'anneau pour y fixer Ie support au moyen de petits boulons et d'ecrous. Une 

tringle en acier inoxydable de 6,35 mm de diametre (1/4 po) retient l'anneau. Elle est 

ajustable a differentes hauteurs et peut-etre immobilisee en resserrant la monture. Le 

verre a ete choisi pour l'anneau car on peut facilement observer la quantite de petrole qui 

y adhere. 

Un tube en verre de 6,35 mm de diametre exterieur 0/4 po) est employe pour 

prelever les echantillons d'eau; son emplacement est donne a la figure 3. II a 300 mm de 

long et son extremite est enfoncee a 45 mm sous Ie niveau moyen de l'eau au moment de 
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l'echantillonnage. Un bout de tube en plastique (p. ex., en Tygon) de 60 mm de long est 

fixe a l'autre extremite du tube et est lui-me me raccorde a un autre tube en verre ayant 

500 mm de long et un diametre exterieur de 6,35 mm (1/4 po). La deuxieme extremite de 

ce dernier tube est abaissee a un niveau inferieur a celui de l'ouverture baignant dans 

l'eau, de fa<;on a constituer un siphon, et elle est fermee par un robinet. 

La circulation d'air est assuree par un ventilateur qui doit debiter 10 a 15 m3 

d'air par minute a une pression d'eau de 30 cm. Certains ventilateurs sont refroidis par 

leur propre circulation d'air, de sorte que l'air obtenu peut atteindre plusieurs degres au

dessus de la temperature voulue. 11 faut alors installer un refroidisseur avant Ie 

debitmetre a orifice; un serpentin en cuivre immerge dans un bain de glace fond ante fait 

l'affaire. 

Le debit de l'air doit etr-c regIe en amont de la glace fondante. 11 faut ajuster 

la temperature de l'air qui penetre dans Ie contenant a 1 °c pres, environ, de la 

temperature voulue de l'eau. Celle-ci doit rester dans la fourchette de 0 °c a 2 °c 
pendant la duree du test. 

Techniques d'addition du petrole et du dispersant.- Au moment de leur utilisation Ie 

petrole et Ie dispersant sont a 20 0 C. Le petrole de reference pour Ie test est ajoute avec 

une pipette ordinaire de 10 mI. Pour appliquer Ie dispersant non dilue, on emploi des 

pipettes digitales (p. ex. les pipettes digitales a debit continuellement variable de 

Brinkman) pour simuler une application "franche" par vole aerienne. Deux calibres de 

pipettes digitales sont recommandes: (1) 10··100 III et (2) 100-1000 lli. Les pipettes ou les 

seringues doivent etre calibrees lors de chaque application de petrole et de dispersant. Les 

quantites livrees doivent etre mesurees par pesee avant et apres l'application, et les 

volumes estimes a partir de la densite connue des liquides. 

Quand Ie fabricant recommande d'appliquer Ie dispersant en solution ou en 

suspension dans l'eau de mer (ce qui est souvent Ie cas quand on opere a partir d'un 

bateau), il faut modifier Ie systeme d'application. La solution de dispersant peut etre 

pipettee directement en surface du petrole comme ci-dessus, ou encore, on peut employer 

un dispositif de pulverisation com me celui montre a la figure 6 et forme de deux seringues 

en plastique de 10 ml boulonnees dos ados dont l'une porte une buse en plastique du genre 

de celles employees pour humecter les plantes. La suspension eau-dispersant est preparee, 

pompee dans la seringue inferieure et appliquee en exer<;ant une pression sur la seringue 

superieure. 11 faut quelques coups d'essai pour ajuster la buse et obtenir une surface de 

pulverisation de dimension adequate. Certains dispersants ne sont pas entierement 
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rniscibles dans l'eau; il faut alors agiter la seringue ou la renverser frequernrnent pour 

assurer Ie brassage. Les resultats doivent etre exprimes en volume de dispersant ajoute 

plutot qu'en volume de la solution. 

Condi tions d'essai 

Volume de petrole 
Temperature 
Turbulence 
Salinite 

Eau de mer reconstituee 

NaCI 
MgC12·6H20 
Na2S04 
CaC12 
KCl 
NaHC03 

10 ml 
0_2°C 
Chute de pression de 20 cm de H20 
33 p. 1000 

22,70 g 
9,88 g (46,9 p. 100 de sel anhydre, c'est-a-dire 4,63 g) 
3,78 g 
1,06 g 
0,64 g 
0,19 g 

38,25 g (33,00 g de sel anhydre) 

Completer a un litre avec de l'eau distillee. 

Protocole d'experience.- De l'eau de mer naturelle ou synthetique (6,0 litres), de salinite 

et de temperature voulue, est versee dans Ie con tenant propre. Le couvercle est ajuste et 

l'anneau de retenue est abaisse jusqu'a ce qu'il soit a moitie immerge dans l'eau. Le tube 

de prelevement des echantillons est aussi descendu dans l'eau. On fait ensuite circuler l'air 

et Ie debit est ajuste de fa<,;on a produire, au passage dans l'orifice, une chute de pression 

qui corresponde a la turbulence ou au niveau d'energie voulu. On laisse Ie systeme 

s'equilibrer jusqu'a l'obtention d'ondes stables. On peut atteindre cet etat plus rapidement 

en injectant de l'air a un debit superieur pendant quelques instants, et en retournant 

ensuite au niveau voulu. Certains petroles et certains dispersants contiennent des 

composes qui amortissent les ondes. Au moyen d'une regIe coHee sur la face exterieure de 

la paroi, on peut me surer approximativement l'amplitude des ondes avant et apres 

l'addition du petrole, ainsi qu'apres l'addition du dispersant. L'amplitude (de la crete au 

fond) ne doit pas tomber a moins de 3,5 cm. Si cela venait a se produire, il faudrait 

augmenter Ie debit d'air jusqu'a ce que l'amplitude de 3,5 cm soit maintenue. Ensuite, Ie 

petrole est depose a la surface de l'eau, a l'interieur de l'anneau de retenue, sans qu'il s'en 

echappe par-dessous ou par-dessus. Le dispersant est enfin ajoute goutte a goutte avec la 

pipette ou pulverise avec la buse en s'assurant que les gouttes reparties a la surface du 

petrole tombent d'une hauteur de 10 mrn environ. 
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11 faut prendre de lOa 30 secondes pour appliquer Ie dispersant. Une minute 

apres avoir commence son application, soit Ie temps donne au dispersant pour penetrer 

dans la couche de petrole, l'anneau de retenue est souleve et Ie debit d'air est maintenu 

pendant encore 10 minutes. Environ 30 secondes apres l'avoir souleve, l'anneau de retenue 

est plonge plusieurs fois dans l'eau pour deloger Ie petrole qui y adhere. 11 est ensuite 

souleve Ie plus haut possible et maintenu en place. 

Apres 10 minutes d'agitation, (une fois l'anneau souleve), on preleve un 

echantillon de 500 ml du melange eau-petrole par syphonnage dans une ampoule a 

decanter de 1000 ml sans que la circulation de l'air soit interrompue. Avant de prelever 

tout echantillon, il faut laisser s'ecouler environ 50 ml du fluide (plus de deux fois Ie 

volume total du circuit d'echantillonnage) afin de s'assurer que l'echantillon est 

representatif. L'echantillonnage doit prendre environ une minute. La circulation d'air est 

interrompue apres Ie prelevement. L'appareillage est demonte et nettoye. 

Pour l'analyse, on extrait Ie petrole contenu dans l'echantillon de 500 ml au 

moyen de trois parties aliquotes de 20 a 40 ml de chlore de methylene de qualite 

spectrophotometrique. Ce solvant a ete prefere a cause de son grand pouvoir d'extraction 

et de son assez faible toxicite pour les mammiferes. La fraction extraite est filtree et 

diluee jusqu'a l'obtention d'un volume total de 100 ou de 200 mI. Pour l'analyse, on emploie 

un spectrophotometre UV -visible. L'absorbance de l'extrait a une longueur d'onde donnee 

est notee. La teneur en petrole de l'extrait est ensuite determinee par comparaison sur 

une courbe d'etalonnage etablie en ajoutant des quantites connues de petrole a du chlorure 

de methylene. Un blanc contenant Ie dispersant est employe pour minimiser la distorsion 

introduite par ce dernier dans les resultats du dosage du petrole. On passe egalement un 

blanc du petrole (pour avoir la quantite de petrole disperse naturellement, sans addition du 

dispersant). On peut alors calculer Ie volume du petrole disperse et l'exprimer en 

pourcentage du volume d'eau. 

11 faut repeter les tests aussi souvent que necessaire pour tracer avec la 

precision voulue la courbe efficacite-dosage et obtenir une estimation de l'intervalle de 

confiance. Les resultats doivent etre exprimes en volumes mesures du dispersant (0) teste 

requis pour disperser 100 volumes de petrole avec une efficacite de 50 p. 100. On 

determine normalement cette quantite en procedant a quatre experiences faites en double 

et couvrant la plage de 30 a 70 p. 100 d'efficacite (figure 7), de fac;on a obtenir une courbe 

de regression. On doit rapporter l'intervalle de con fiance de 95 p. 100 a la dose qui assure 

une dispersion de 50 p. 100 du petrole. 
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3.3 Protocole des tests de toxicite 

Un des premiers objectifs des tests de toxicite effectues en combinaison avec 

les tests d'efficacite, crest d'identifier les dispersants qui ont une assez faible toxicite 

aigue pour les organismes aquatiques. Les donnees accumulees sur la toxicite aigue des 

dispersants classiques, de meme que des considerations d'ordre pratique, nous amenent a 
constater que la truite arc-en-ciel constitue un organisme approprie a ce test (Doe et 

Wells, 1978; Wells et Moyse, 1981). 

Le test sur la truite arc-en-ciel est une version modifiee du test de toxicite 

pour la truite arc-en-ciel en eau douce decrit dans un article anonyme (1973) et dans un 

article de Sprague (1973) et recommande par Environnement Canada comme test de 

routine (Anonyme, 1980). Le test est simple et de valeur reconnue. 11 emploie un critere 

"d'admissibilite" ou de "non admissibilite" base sur l'exposition des truites au dispersant a 
une concentration donnee. crest un test pratique de l'evaluation de la toxicite aigue qui 

permet la comparaison avec les resultats anterieurs d'etudes canadiennes et qui permet de 

constituer un classement comparatif fiable des dispersants. La truite arc-en-ciel est 

elevee un peu partout, facile a se procurer, bien etudiee et acceptee comme sujet 

d'experience (APHA, 1980; Wells et Moyse, 1981). 

Le test obligato ire avec les truites porte sur Ies dispersants uniquement. 11 est 

generalement admis que l'inclusion de tests normalises avec des hydrocarbures seulement 

et melanges a des dispersants permettrait de connaltre Ie changement de toxicite des 

hydrocarbures resultant de l'application de dispersants. Malheureusement ces tests sont 

difficiles a effectuer et leurs resultats sont sujets a des interpretations erronees. Par 

comparaison, on peut trouver les dispersants ayant une faible toxicite en procedant a un 

test sommaire sur Ie dispersant seulement. 

Le present protocole d'experimentation ne rend pas compte de Ia toxicite des 

produi ts de la biodegradation des dispersants, des petroles et de la fraction dispersee des 

petroles. Les tests ne mesurent pas, non plus, la toxicite subletale chronique des 

dispersants et de leurs produits de degradation, consideres seuls ou en combinaison avec 

des hydrocarbures. 

Puisqu'il s'agit d'un test effectue a une teneur donnee, Ia PL50 (periode letale 

mediane) obtenue est celle correspondant a cette teneur qui est soit de 100 mg/l soit de 

X mg/l. Le test est repete cinq fois, a 15°C et dure 96 heures. On emploie comme 

solutions-temoin de l'eau douce et une solution d'eau douce et d'une substance toxique de 

reference; les tests effectues avec ces solutions sont aussi repetes cinq fois. La substance 

toxique de reference, Ie dodecylsulfate de sodium, est employee a une teneur egale a 
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80 p. 100 de celle correspondant a. 1a plus faib1e CL50 observee au cours de quatre jours, 

c.-a.-d. 3,4 mg/1 (Pessah et al., 1976). La PL50 (periode 1eta1e mediane) obtenue lors du 

test avec Ie dispersant doit etre superieure a. 96 heures pour que ce dernier soit accepte. 11 

faut que la PL50 des essais-temoins avec 1a substance toxique de reference solt au moins 

ega1e a. 96 heures et Ie taux de survie dans l'eau douce de controle doit etre 90 p. 100 ou 

plus pour que Ie test soit valide. La PL50 est calculee selon la methode graphique decrlte 

dans l'article de Litchfield (1949). Toutes les PL50 doivent etre rapportees. 

Les conditions experimentales sont les suivantes et sont tirees directement 

d'un article de source anonyme (1980). 

1) Le sujets d'experience sont des truites arc-en-cie1 (Salmo gairdneri Richardson). 

2) N'employer que des stocks de poissons acclimates en bonne sante. 

3) Les sujets doivent peser entre 2 et 10 g et la longueur du plus grand ne doit pas 

depasser Ie double de la longueur du plus petit dans un meme reservoir. 

4) Vingt-cinq sujets d'experience, cinq par cuve, doivent etre exposes au dispersant 

pour une duree de 96 heures. Un nombre ega1 de sujets places en "eau douce" et dans 

une solution contenant la substance toxique de reference doivent etre exposes a. leur 

milieu respectlf pour la meme duree. Le test peut etre termine quand plus de 

50 p. 100 des poissons exposes au dispersant sont morts. 

5) Le test est invalide et peut etre termine quand moins de 90 p. 100 des poissons 

places dans "l'eau douce" survivent pendant 96 heures. Le test ne doit pas etre 

termine avant 96 heures quand il y a de la mortalite parmi les sujets exposes a. "l'eau 

douce" et a. la substance toxique de reference. 

6) 11 faut au moins un litre d'eau par gramme de poisson et par 24 heures d'exposition. 

7) 11 faut au moins 15 cm d'eau dans toutes les cuves. 

8) L'eau de composition de chacune des solutions doit etre saturee en oxygene dissous; 

la concentration ne doit jamais tomber a. moins de 7 mg/l durant 1es tests. 11 faut 

eviter l'aeration pour ne pas rlsquer de perdre des fractions peut-etre toxiques des 

produits testes. II faut cependant proceder a une delicate aeration, a raison de 5,0 -

7,5 cm3 d'air/minute/l de la solution testee, quand Ie taux d'oxygene dissous de la 

solution tombe a moins de 70 p. 100 du niveau de saturation, ce qui indique une 

consommation appreciable d'oxygene par Ie dispersant ou l'hyperactivite des sujets 

d'experlence. Toute aeration doit etre mentionnee dans Ie rapport final sur Ie 

dispersant. 

9) Le test do it etre effectue a. 15 + 1 0c. 
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10) 11 faut relever plusieurs fois par jour Ie nombre total de poissons morts et vivants 

jusqu'a 96 heures, de preference en inscrivant Ie temps sur une echelle 

logarithmique. Retirer au fur et a me sure les poissons morts. 

11 est considere qu'un dispersant a reussi Ie test standard de letalite aigue pour 

les poissons quand plus de 50 p. 100 des sujets d'experience survivent pendant au moins 

96 heures d'exposition au dispersant, a 100 mg/l ou bien a x mg/l, dans les conditions 

standard. La PL50 doit etre superieure a 96 heures. Un dispersant echoue quand 50 p. 100 

ou moins des sujets d'experience survivent pendant 96 heures a une exposition aux 

dispersants dans les conditions normales de test. La PL50 de tous les tests effectues avec 

de "l'eau douce" et la substance toxique de reference doi t etre superieure a 96 heures pour 

verifier que les poissons etaient en bonne sante et pour assurer la reproductibilite de 

l'experience. 

Les notes exp1icatives suivantes precisent les methodes decrites ci-dessus; il 

ne faut cependant pas conclure qu'elles suppriment 1a necessite de faire preuve de 

jugement dans la conduite des tests. Le protocole d'experience et les conditions 

s'apparentent beaucoup a ceux decrits dans les Standard Methods for Examination of 

Water and Waste Water, 15e edition (A.P.H.A., 1980). Les principaux elements du 

protocole pour tester la letalite avec des truites arc-en-ciel y sont decrits. 

i) Obtention de stocks de poissons. On peut se procurer des stocks de truites en 

bonne sante dans des piscicultures reconnues. L'achat et l'expedition de sujets 

en bonne sante doivent etre approuves par Ie ministere federal des Peches et 

Oceans. 

ii) Conditions de captivite et d'acclimatation des stocks. 11 faut acclimater les 

poissons aux conditions de laboratoire pendant au moins trois semaines avant 

les tests. On procede a cette acclimatation pour voir si les poissons sont en 

bonne sante et pour leur permettre de s'ajuster aux nouvelles conditions de 

captivite. Ce qui suit est l'enumeration d'un certain nombre de conditions dont 

l'importance est connue. 

iii) Qualite de l'eau. La durete, Ie pH, l'aicalinite, la teneur en metaux lourds, la 

turbidite, la teneur en chlore, etc. de l'eau douce sont des facteurs importants 

qui agissent sur la survie et la sante des poissons; il faut donc les surveiller. Le 

chlore, en particulier, est letal pour les poissons a des teneurs aussi faibles que 

10 llg/l et parfois moins, ce qui necessite la dechloration de l'eau potable 

municipale avant les tests. 11 est suggere d'employer des filtres au charbon 

active (charbon anima!). 11 peut rester du chlore et des chloramines meme 
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apres l'adsorption sur du charbon, notamment durant les periodes de 

traitement intensif au chlore de l'eau potable. Dans la plupart des cas, ces 

conditions sont reunies apres de fortes precipitations ou durant Ie "turnover" 

printanier ou automnal des lacs. Il est possible de surmonter ces difficultes par 

irradiation a l'ultraviolet de l'eau deja traitee sur des filtres au charbon actif 

(Armstrong et Scott, 1974). Le traiternent a l'ultraviolet per met en outre de 

reduire la concentration bacterienne. 

iv) Conditions de captivite. Les cuves d'acclimatation et Ie materiel connexe 

doivent etre constitues de materiaux inertes comme Ie verre, la porcelaine, la 

fibre de verre, l'acier inoxydable, Ie polyethylene, l'acrylique, Ie polypropylene 

ou les polyesters renforces de fibres de verre. Les cuves d'acclimatation 

doivent etre tenues eloignees de toute source de perturbation mecanique ou 

chimique. II est necessaire d'assurer une circulation constante de l'eau dans les 

cuves durant la periode d'acclimatation. Pour eviter les problemes de 

surpeuplement, il faut au moins un litre d'eau par 10 g de poisson dans chaque 

cuve (Sprague, 1973). Au minimum, 1,4 1 d'eau fratche par gramme de poisson 

doi t penetrer dans la cuve chaque jour. 

v) Photoperiode. La photoperiode doit rester con stante et comporter 14 heures 

d'eclairage par tubes fluorescents et 10 heures d'obscurite. II faut une intensite 

lumineuse en surface des cuves de 20 a 30 lux. Idealement, il faudrai t mettre 

au moins 15 minutes pour retablir ou interrompre progressivement l'eclairage, 

puisque les variations soudaines d'intensite lumineuse effraient Ie poisson. 

vi) Aeration des cuves. II faut fournir une aeration supplementaire au besoin afin 

que la teneur en oxygene dissous reste au moins egale a 7 mg/l durant la 

periode d'accclimatation. Il faut eviter la sursaturation. On emploie 

regulierement de l'air comprime passe a travers un filtre en fibres de verre et 

sans trace d'huile. 

vii) Nettoyage des cuves. II faut que les cuves soient toujours propres. II en existe 

qui sont partiellement auto-nettoyantes. Toutefois, il faut d'habitude les 

nettoyer avec un siphon pour enlever les matieres sedimentees. Il faut aussi 

desinfecter les' cuves au moyen d'un desinfectant iode quand on passe d'un lot 

de poissons a un autre de fa~on a minimiser les risques de maladie. 

viii) Temperature. Quand les poissons sont transportes de la pisciculture au 

laboratoire, il se peut que l'eau soit a une temperature situee hors de la 

fourchette des temperatures acceptables pour les tests, (15 + 1°C) et il peut 
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etre necessaire de la retablir progressivement, sans depasser 2 °C de variation 

par jour. L'eau dolt etre gardee a cette temperature jusqu'a la fIn de la periode 

d'acclimatation de 3 semalnes precedant Ie test de toxlcite. 

ix) Alimentation. On nourrit habituellement les poissons deux fois par jour. Les 

tres petits (jusqu'a 5 cm a la fourche) peuvent avoir besoin de petites rations 

additionnelles chaque jour. Ii faut leur donner des aliments contenant 30 p. 100 

a 40 p. 100 de proteines et un peu de matieres vegetales. Ii existe beaucoup de 

preparations commerciales. Chaque jour il faut donner aux poissons Ie volume 

de nourriture quills peuvent consommer en une dizaine de minutes, environ 

4 p. 100 de leur polds frals. 

x) Depistage des maladies et controle. L'examen quotidien des sujets est une 

etape essentlelle du depistage des maladies car il per met de detecter 

l'apparition d'etats pathogenes. Le "Handbook of Trout and Salmon Diseases" 

(Roberts et Shephard, 1974) constitue un bon guide de diagnostic et de 

traitement des maladies. 

xi) Cuves. Prendre des cuves en verre ou doublees de polyethylene. Rincer ce 

dernier a l'eau de dilution avant Ie test et n'employer la doublure qu'une seule 

fois. 

xii) Definition de l'eau douce servant aux essais et sources d'approvisionnement: 

l'eau douce servant aux essais et designee "eau douce" dans Ie present 

document comprend l'eau employee pour: 

a) l'acclimation des poissons, 

b) les essais-temoins, 

c) la dilution du dispersant et celle de la substance toxique de reference. 

Elle doit provenir toujours de la meme source. Compte tenu des criteres 

decrits en (iil) Qualite de l'eau, il peut s'agir d'eau du robinet dechloree, d'eau 

prelevee a une source ou pulsee dans un lac ou un puits et qui est toujours de 

qualite egale. 

xiii) Essai-temoin. La partie du test avec de "l'eau douce" doit etre effectuee au 

meme moment et dans les memes conditions que Ie test avec Ie dispersant. Le 

test de toxicite est invalide quand moins de 90 p. 100 des sujets de controle 

survivent. 

xiv) Commencement du test. Avant de commencer, nettoyer et rincer a "l'eau 

douce" les cuves et Ie materiel connexe. Verifier la temperature et la teneur 
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en oxygene dissous de l'eau des cuves et introduire les sujets au hasard dans les 

cuves. Le test est commence quand tous les sujets sont en place. 

xv) Disposition au hasard. Trouver une methode stochastique pour repartir Ies 

poissons dans Ies cuves. 

xvi) Observation de la mortalite. Observer les sujets 1/2, 1, 2, 4, 8, 24, 48, 72 et 

96 heures apres Ie commencement du test. Noter Ie nombre de poissons morts 

et retirer Ies cadavres. On considere qu'un poisson est mort quand on Ie t~uche 

delicatement et qu'il n'a aucun mouvement et ne respire plus. 

xvii) Autres observations. Mesurer Ie taux d'aeration, Ie debit, Ia temperature, Ie 

pH et Ia teneur en oxygene dissous de l'eau contenant Ie dispersant, de "I'eau 

douce" et de l'eau con tenant les produits de reference. Effectuer ces 

verifications au moins une fois par jour. 
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4 DEMANDE D'APPROBA TION 

4.1 Ingn!dients prohibes 

a) Le dispersant ne doit contenir aucun hydrocarbure aromatique, organochlore 

b) 

ou metallourd dont la teneur depasse les valeurs suivantes: 

Hydrocarbures aromatiques totaux: 3 p. 100 

Organochlores totaux: 0,05 mg/l 

Metaux lourds: 0,05 mg/l 

Le dispersant ne doit avoir aucun effet corrosif sur son contenant et ne do it 

contenir aucun alcali caustique ou acide mineral libre. 

4.2 Demande d'approbation 

a) Pour faire placer un dispersant sur la liste, s'adresser a: 

b) 

Division des techniques d'intervention d'urgence 

Centre d'etudes techniques de River Road 

Service de la protection de l'environnement 

Environnement Canada 

Ottawa (Ontario) KIA lC8 

Telephone: (613) 998-9622 

Un echantillon de 25 litres du dispersant doit etre achemine au Centre ou a 
l'adresse fournie par Ie Centre. 

Respecter les conditions suivantes. 

i) Le dispersant propose doit etre homogene et non separe en phases. 

ii) La designation ou la nature du dispersant ne peuvent plus etre changees 

une fois que Ie produit est admis sur la liste. Si l'un ou l'autre est change, 

il faut soumettre Ie dispersant a de nouveaux tests. S'il se produit des 

variations entre les lots, il sera considere que la formulation du produit a 

ete modifiee. 

4.3 Regles d'etiquetage 

Une copie de l'etiquette qu'on se propose d'utiliser doit accompagner 

l'echantillon soumis au Centre. Elle doit identifier la nature du contenu et donner les 

proprietes critiques suivantes: 
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- point d'eciair 

- premiers soins 

4.4 Renseignements requis 

En plus des renseignements fournis sur l'etiquette, les donnees suivantes 

doivent etre fournies en meme temps que l'echantillon. 

- Solubili te 

- Tension de vapeur 

- Point d'ebulli tion 

- Point de fusion 

- Risques pour la sante (p. ex., CL50 par voie orale sur des rats) 

- Resultats des tests d'efficacite et de toxicite presentes conformement a la formule 

donnee a l'annexe I. 
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ANNEXE I 

A. FORMULE DE PRESENTATION DES RESULTATS (test d'efficacite) 

1. Agence et per sonne ayant effectue Ie test et date. 

2. Identification du produit et du petrole de reference. 

3. Conditions d'experience (temperature, salinite, difference de pression, duree, etc.). 

4. Donnees experimentales (a joindre separement si prefere). 

Dispersant en volume 0 % petrole disperse 

5. Resume des resultats 

o estimee pour 50 p. 100 de dispersion 

______ (avec marges d'erreur) 

B. FORMULE DE PRESENTATION DES RESULTATS (test de toxicite) 

1. Agence et per sonne ayant effectue Ie test et date du test. 

Remarques 

2. Identification du produit, de la substance toxique de reference et de l'origine du stock 

de poissons. 

3. Conditions d'experience (temperature, 00, pH, poids et longueur des poissons, 

moyennes et ecarts). 

4. Resume des resultats (attacher des resultats plus detailles) 

PL50 du dispersant a 100 mg/l (avec les intervalles de confiance et la pente). 

PL50 du dispersant a x mg/l (avec les intervalles de confiance et la pente, preciser Ie 

X). 

PL50 de la substance toxique de reference a 3,4 mg/l (avec les inter valles de 

con fiance et la pente). 

PL50 de "l'eau douce" (avec les inter valles de confiance et la pente). 



ANNEXE II - A QUI S'ADRESSER 

SERVICE DE LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

COORDONNATEURS REGIONAUX DES INTERVENTIONS D'URGENCE 

Coordonnateur regional des 
interventions d'urgence 

Region de l'Atlantique 
Service de la protection de 

1 'env ironnement 
Environnement Canada 
5e etage, Queen's Square 
45, Alderney Drive 
Dartmouth (Nouvelle-Ecosse) 
B2Y 2N6 

Coordonnateur regional des 
interventions d'urgence 

Region du Quebec 
Service de la protection de 

l'environnement 
Environnement Canada 
1550 boul. Maisonneuve 
Montreal (Quebec) 
H3G 1N2 

Coordonnateur regional des 
interventions d'urgence 

Region de l'Ontario 
Service de la protection de 

l'environnement 
Environnement Canada 
Immeuble Arthur Meighen 
7e etage 
25 est, avenue St. Clair 
Toronto (Ontario) 
M4T 1M2 

Coordonnateur regional des 
interventions d'urgence 

Direction de la conservation 
de l'environnement 

Region de l'Ouest et du Nord 
Service de la protection de 

l'environnement 

Code regional 902 
Urgence: 426-6200* 
Bureau: 426-2576/6317 
TELEX: 019-21565 
(EPS DRT) 

Code regional 514 
Urgence: 283-2333* 
Bureau: 283-234516418 
TELEX: 055-6060234 
(DOE SP RQ MTL) 

Code regional 416 
Urgence: 966-5840* 
Bureau: 966-5840* 
TELEX: 062-3601 
(DOE EPS TOR) 

JURIDICTION 

Nouvelle-Ecosse 
Nouveau-Brunswick 
Ile-du-Pr ince-Edouard 
Terre-Neuve 

Ontario 

Alberta 
Saskatchewan 
Manitoba 
Territoires du 

Nord-Ouest 
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Environnement Canada 
8e etage 
9942, 108e rue 
Edmonton (Alberta) 
T5K 2J5 

Coordonnateur regional des 
interventions d'urgence 

Region du Pacifique et du Yukon 
Service de la protection de 

l'environnement 
Environnement Canada 
Kapilano 100 - Parc Royal 
West Vancouver 

(Colombie-Bri tannique) 
V7T lA2 

* Service 24 heures sur 24 

Code regional 403 
Urgence: 420-2580* 
Bureau: 420-2580* 
TELEX: 037-2099 
(DOE EPS EDM) 

Code regional: 604 
Urgence: 666-6100* 
Bureau: 666-137076711 
TELEX: 04-54476 
(EPSPACIFIC VCR) 

Colombie-Br i tannique 
Yukon 


